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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS - BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

- Arrêté en date du 26 septembre 2019 portant renouvellement de l’agrément délivré à l’Association Départementale de Protection Civile
du Pas-de-Calais (ADPC 62)  pour assurer les formations aux premiers secours

Article 1  er     : L’agrément pour assurer les formations aux Premiers Secours délivré à l’Association Départementale de Protection Civile du
Pas-de-Calais (ADPC 62)  sous le n° 93-009/ASS est renouvelé jusqu’au 2 janvier 2021.

Article 2     :  Cet agrément lui permet d’assurer les formations, citées ci-dessous, en application et en respect des dispositions de l’arrêté du
8 juillet 1992 modifié :

· Prévention et Secours Civiques de niveau 1(PSC1) ;

· Premiers Secours en Equipe de niveau 1(PSE1);

· Premiers Secours en Equipe de niveau 2 (PSE2) ;

· Pédagogie Initiale Commune de Formateur (PIC F) ;

· Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur Prévention et Secours Civiques (PAE FPSC) ;

· Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux premiers Secours (PAE F PS) ;

· Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA).

Article 3     :   l’Association Départementale de Protection Civile du Pas-de-Calais s’engage à :

● Assurer les formations conformément aux conditions décrites dans le dossier déposé en préfecture et dans le respect
des dispositions réglementaires ;

● Disposer d’un nombre suffisant de formateurs, médecins et moniteurs, pour la conduite satisfaisante des sessions
qu’elle organise et notamment :

- d’une équipe permanente de responsables pédagogiques composée d’au moins un médecin et de deux
moniteurs titulaires du brevet national de moniteur de premiers secours et de la (ou des) formation(s)
complémentaire(s) qu’ils sont appelés à dispenser ;

- des matériels techniques et pédagogiques nécessaires aux formations prévues.

· Assurer ou faire assurer le recyclage de ses moniteurs ;

· Proposer au Préfet des médecins et moniteurs pour participer aux jurys d’examens des différentes formations aux
premiers secours ;

· Adresser annuellement au Préfet un bilan d’activités faisant apparaître notamment le nombre d’auditeurs, le nombre
d’attestations de formation aux premiers secours délivrées, ainsi que le nombre de participations de ses médecins et
moniteurs aux sessions d’examens organisées dans le département.

Article 4     :  S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités l’Association Départementale de Protection Civile du Pas-de-Calais
(ADPC 62), notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions réglementaires
organisant les premiers secours et leur enseignement, le Préfet peut :

· Suspendre les sessions de formation ;

· Refuser l’inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux premiers secours ;

· Suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs ;

· Retirer l’agrément.

En cas de retrait de l’agrément, un délai de six mois sera respecté avant de pouvoir instruire une nouvelle demande. 

Article 5     :   Toute modification apportée au dossier de demande d’agrément devra être signalée, sans délai, au préfet.

Article 6: L’agrément pourra être renouvelé, au terme des deux ans, sous réserve du respect des dispositions fixées par l’arrêté du 8
juillet 1992 modifié susvisé.
Article 7 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article     8:  Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 26 septembre 2019
Pour la Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 Signé  Alain BESSAHA.



SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILES

- Arrêté n°SIDPC/2019/19 du 2 octobre 2019 portant approbation du dispositif spécifique ORSEC "Plan Particulier d'Intervention" (PPI) de
l'établissement INTEROR à Calais



DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté en date du 27 septembre 2019 autorisant l’extension de périmètre du Syndicat intercommunal des Eaux du Sud-Artois

Par arrêté préfectoral en date du 27 septembre 2019 :

Article 1er : Est autorisée l’adhésion au 1er octobre 2019 de la commune de Martinpuich au Syndicat intercommunal des Eaux du Sud-
Artois.

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le président du Syndicat intercommunal des Eaux du Sud-Artois et les
maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 27 septembre 2019
Pour le préfet,
Le secrétaire général
Signé Alain CASTANIER



BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Arrêté en date du 27 septembre 2019 complétant l’arrêté du 9 janvier 2019 portant nomination des membres des commissions de
contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l’arrondissement d’Arras





- Arrêté en date du 27 septembre 2019 modifiant l’arrêté du 18 mars 2019 portant nomination des membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales dans les communes de l’arrondissement d’Arras



DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

PÔLE D’APPUI TERRITORIAL – MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Ordre du jour de la réunion de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) du Pas-de-Calais prévue le
vendredi 18 octobre 2019



- Décision prise le lundi 30 septembre 2019 par la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) du Pas-de-Calais,
autorisant l'extension de 475 m² de la surface de vente de l'hypermarché à l'enseigne "E.LECLERC", exploité actuellement sur une
surface de vente de 4900 m², à Carvin (62220), au 165, Route de Meurchin (dossier enregistré sous le n° 62-19-213)







- Arrêté préfectoral daté du 26 septembre 2019, portant désignation des membres représentant les Maires et les Intercommunalités, ainsi
que des personnalités qualifiées, susceptibles de siéger au sein de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Pas-
de-Calais











SOUS-PRÉFECTURE DE BOULOGNE-SUR-MER

BUREAU DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

- Arrêté préfectoral en date du 24 septembre 2019 portant renouvellement de classement de l’Office de Tourisme Intercommunal Pays
d’Opale

ARTICLE 1  : L’Office de Tourisme Intercommunal Pays d’Opale sis 9 avenue de la Libération à GUINES, est classé dans la catégorie II.

ARTICLE 2  : Ce classement est prononcé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 3 :En cas de manquement au respect des caractéristiques exigées par le classement, le déclassement ou la radiation de la
liste des organismes classés est prononcé après injonction de mise en conformité auprès de l’office de tourisme, dans un délai de trois
mois, conformément à l’article D 133-27 du Code du Tourisme,

ARTICLE 4 :Le Sous-Préfet de Boulogne-sur-Mer est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Maire de la commune de
GUINES, au Maire de la commune de ARDRES, au Président de la Communauté de Commune Pays d’Opale, au Président de l'Office de
Tourisme Intercommunal Pays d’Opale, et dont copie sera transmise au Président de l’Union Départementale des Offices de Tourisme et
des Syndicats d’Initiative et au Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi et à
Monsieur le sous-préfet de CALAIS.

ARTICLE 5 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Boulogne-sur-Mer, le 24 septembre 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet
Signé Jean Philippe VENNIN

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté en date du 26 septembre 2019 portant retrait d’agrément à M. Jean-Marie BALY  , portant le n° E 14 062 0041 0 pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-
ECOLE BALY» et situé à WIMILLE , 46 ter,rue de l’Aiglon

ARTICLE 1er. - L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Jean-Marie BALY  , portant le n° E 14 062 0041 0 pour exploiter
un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «
AUTO-ECOLE BALY» et situé à WIMILLE , 46 ter,rue de l’Aiglon est retiré à compter du 31 octobre 2019.

Béthune, le 26 septembre 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 26 septembre 2019 portant agrément à Mr Nicolas BALY , pour exploiter sous le n° E 19 062 0017 0 un établissement
d’enseigner à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ECOLE BALY » et situé à
WIMILLE , 46 Ter rue de L’Aiglon.

ARTICLE 1er. - Mr Nicolas BALY , est autorisée à exploiter sous le n° E 19 062 0017 0 un établissement d’enseigner à titre onéreux
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ECOLE BALY » et situé à WIMILLE , 46 Ter rue de
L’Aiglon.

ARTICLE 2. - Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du 31 octobre 2019. Sur demande de
l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories
de permis suivantes :  B et AAC

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.



ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Béthune, le 26 septembre 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 26 septembre 2019 portant renouvellement d’agrément n° E 14 062 0046 0 accordé à Mr Philippe DELVILLE
représentant légal de la S .A.S.U AUTO-ECOLE DES QUATRE COINS pour exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «AUTO ECOLE DES QUATRES COINS» et situé à CALAIS, 18
rue des Quatre Coins

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 14 062 0046 0 accordé à Mr Philippe DELVILLE représentant légal de la S .A.S.U AUTO-ECOLE
DES QUATRE COINS est autorisé à exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière, dénommé «AUTO ECOLE DES QUATRES COINS» et situé à CALAIS, 18 rue des Quatre Coins est renouvelé
pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :  B/B1 ET AAC

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 26 septembre 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 1er octobre 2019 portant modification de l’agrément n°E 19 062 0016 0 accordé à M. Kevin THIEBAULT pour exploiter
un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO
ECOLE KEV CONDUITE» situé à SAINT-NICOLAS , 4 rue du Ventoux

ARTICLE 1er. - L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
« ARTICLE 3 : L’établissement est habilité au vu de l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories

de permis suivantes : AM -A1 A2 - B/B1-BE et AAC ».

ARTICLE 2. - Les autres articles de l’arrêté restent inchangés.

ARTICLE 3. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 1er octobre 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE



- Arrêté en date du 03 septembre 2019 portant retrait d’agrément à M. Emmanuel BULOT  , portant le n° E 10 062 1579 0 pour exploiter
un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «
AUTO-ECOLE DRIVE BOX» et situé à ARRAS ,  20 boulevard Carnot

ARTICLE 1er. - L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Emmanuel BULOT  , portant le n° E 10 062 1579 0 pour exploiter
un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «
AUTO-ECOLE DRIVE BOX» et situé à ARRAS ,  20 boulevard Carnot est retiré.

Béthune, le 03 septembre 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 03 septembre 2019 portant retrait d’agrément à M. Emmanuel BULOT  , portant le n° E 14 062 0029 0 pour exploiter
un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «
AUTO-ECOLE BIACHOISE» et situé à BIACHE -SAINT-VAAST ,  41 rue Clémenceau 

ARTICLE 1er. - L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Emmanuel BULOT  , portant le n° E 14 062 0029 0 pour exploiter
un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «
AUTO-ECOLE BIACHOISE» et situé à BIACHE -SAINT-VAAST ,  41 rue Clémenceau est retiré.

Béthune, le 03 septembre 2019
pour le sous-préfet,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE



SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-OMER

PÔLE CABINET

- Arrêté préfectoral en date du 27 septembre 2019 autorisant la création d’une chambre funéraire sur la commune de Lumbres







DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

- Arrêté préfectoral n° hv20190926-123 attribuant l’habilitation sanitaire à Monsieur Hugues Debruyne





DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Récépissé de déclaration en date du 27 septembre 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°
SAP/848164026 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Entreprise « ISABELLE ROMAIN » à WIMILLES
(62126) - 68, Pierre Ange Romain

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 26 septembre 2019 par Madame
Isabelle ROMAIN, entrepreneur individuel à WIMILLES (62126) - 68, Pierre Ange Romain.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise « ISABELLE ROMAIN » à WIMILLES (62126) - 68, Pierre Ange Romain sous le n°
SAP/848164026.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Petits travaux de jardinage
Travaux de petit bricolage
Entretien de la maison et travaux ménagers
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
Collecte et livraison à domicile de linge repassé
Livraison de courses à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 27 septembre 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLEE

- Récépissé de déclaration en date du 27 septembre 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°
SAP/853630374 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Microentreprise « AR MULTISERVICES » à
PERNES LES BOULOGNE (62126) - 3, Rue Hurtevent.

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 26 septembre 2019 par Monsieur
RANDOUX Arnaud, gérant de la microentreprise « AR MULTISERVICES » à PERNES LES BOULOGNE (62126) - 3, Rue Hurtevent.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise « AR MULTISERVICES » à PERNES LES BOULOGNE (62126) - 3, Rue
Hurtevent sous le n° SAP/853630374 et sera applicable au 1er octobre 2019 (date de mise en activité de l’entreprise).

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Petits travaux de jardinage



Travaux de petit bricolage

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 27 septembre 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLEE

- Récépissé de déclaration en date du 27 septembre 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°
SAP/852119825 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Microentreprise « CINDY AIDE A LA PERSONNE » à
BEAURAINVILLE (62990) - 370, Rue du marais de Lespinoy.

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 17 septembre 2019 par Madame
KIFFEURT Cindy, gérante de la microentreprise « CINDY AIDE A LA PERSONNE » à BEAURAINVILLE (62990) - 370, Rue du marais de
Lespinoy.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise « CINDY AIDE A LA PERSONNE » à BEAURAINVILLE (62990) - 370, Rue du
marais de Lespinoy sous le n° SAP/852119825.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Entretien de la maison et travaux ménagers
Préparation de repas à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 27 septembre 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLEE

- Récépissé de déclaration en date du 27 septembre 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°
SAP/853145555 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail – entreprise « A3A » à ACHICOURT (62217) - 20,
Avenue d’Amiens

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,



Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 26 septembre 2019 par Monsieur
DIGNOIRE Christophe, gérant de la microentreprise « A3A » à ACHICOURT (62217) - 20, Avenue d’Amiens.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne  a été enregistré au nom de l’entreprise « A3A » à ACHICOURT (62217) - 20, Avenue d’Amiens sous le n°
SAP/853145555 et sera applicable au 1er octobre 2019 (date de mise en activité de l’entreprise).

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Petits travaux de jardinage
Travaux de petit bricolage

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 27 septembre 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLEE

- Récépissé de déclaration en date du 1er octobre 2019 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° SAP/853391878 et
formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail – microentreprise « VISION VERTE » à COURCELLES LES LENS
(62970) – 1 bis, Rue Émile Régnier

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 1er Octobre 2019 par Monsieur
Hugo TORODE, gérant de la microentreprise « VISION VERTE » à COURCELLES LES LENS (62970) – 1 bis, Rue Émile Régnier.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de services
à la personne a été enregistré au nom de l’entreprise « VISION VERTE » à COURCELLES LES LENS (62970) – 1 bis, Rue Émile
Régnier sous le n° SAP/853391878.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration, faire l’objet
d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

Petits travaux de jardinage
Travaux de petit bricolage
Entretien de la maison et travaux ménagers

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et
L. 241-10 du Code de la Sécurité Sociale.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du
code du travail.
Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement
et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée.
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.



Fait à Arras le 1er octobre 2019
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLEE

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES DE DUNKERQUE 

PÔLE ACTION ÉCONOMIQUE - SERVICE TABACS

- Décision en date du 02 octobre 2019 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent 620 0432 T sis 34 Rue de Londres
62300 LENS

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, et notamment
ses articles 4-2°, 8 et 37, modifiés par l’arrêté du 27 juillet 2016.

DÉCIDE

la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent 620 0432 T sis 34 Rue de Londres 62300 LENS, à compter du 01/10/2019

En application de l'article 37 du décret susvisé, la décision fait suite à l’expiration de la période de fermeture provisoire suite à acceptation
d’une indemnité de fin d’activité classique. 

Fait à Lille le 02 octobre 2019
Pour L’Administrateur supérieur des douanes,
Directeur interrégional à Lille
Le chef du Pôle Action Economique
Signé Thibaut ROUGELOT

- Décision en date du 02 octobre 2019 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent 6200030F sis 19 AV FERNAND
LOBBEDEZ 62000 ARRAS

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, et notamment
ses articles 4-2°, 8 et 37 modifiés par l’arrêté du 27 juillet 2016

DÉCIDE

la fermeture définitive, à la date du 01/10/2019, du débit de tabac ordinaire permanent 6200030F sis 19 AV FERNAND LOBBEDEZ 62000
ARRAS

En application de l'article 37 du décret susvisé, la décision fait suite à l’expiration de la période de fermeture provisoire suite à acceptation
d’une indemnité de fin d’activité classique 

Fait à Lille le 02 octobre 2019
Pour L’Administrateur supérieur des douanes,
Directeur interrégional à Lille
Le chef du Pôle Action Economique
Signé Thibaut ROUGELOT

- Décision en date du 02 octobre 2019 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent 620 1222 E sis 90 La Place 62870
Saulchoy 

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, et notamment
ses articles 4-2°, 8 et 37, modifiés par l’arrêté du 27 juillet 2016.

DÉCIDE

la fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent 620 1222 E sis 90 La Place 62870 Saulchoy à compter du 1er décembre
2019.



En application de l'article 37 du décret susvisé, la décision fait suite à la démission du gérant, M. Patrice Mersch, sans présentation de
successeur.

Fait à Lille le 02 octobre 2019
Pour L’Administrateur supérieur des douanes,
Directeur interrégional à Lille
Le chef du Pôle Action Economique
Signé Thibaut ROUGELOT

- Décision en date du 02 octobre 2019 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent 6200302T sis 11 GRAND RUE
62450 FREMICOURT

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, et notamment
ses articles 4-2°, 8 et 37 modifiés par l’arrêté du 27 juillet 2016

DÉCIDE

la fermeture définitive, à la date du 01/10/2019, du débit de tabac ordinaire permanent 6200302T sis 11 GRAND RUE 62450
FREMICOURT

En application de l'article 37 du décret susvisé, la décision fait suite à acceptation de l’IFA rurale assortie d’une démission

Fait à Lille le 02 octobre 2019
Pour L’Administrateur supérieur des douanes,
Directeur interrégional à Lille
Le chef du Pôle Action Economique
Signé Thibaut ROUGELOT

- Décision en date du 02 octobre 2019 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent 6201034R sis 702 rue Auguste
Boulanger, Le Marais le Banc, 62340 GUINES

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, et notamment
ses articles 4-2°, 8 et 37 modifiés par l’arrêté du 27 juillet 2016

DÉCIDE

la fermeture définitive, à la date du 25/09/2019, du débit de tabac ordinaire permanent 6201034R sis 702 rue Auguste Boulanger, Le
Marais le Banc, 62340 GUINES

En application de l'article 37 du décret susvisé, la décision fait suite au jugement de clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance
d’actif 

Fait à Lille le 02 octobre 2019
Pour L’Administrateur supérieur des douanes,
Directeur interrégional à Lille
Le chef du Pôle Action Economique
Signé Thibaut ROUGELOT

- Décision en date du 02 octobre 2019 de fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent 6200183S sis 7 RUE REGOUD
62700 BRUAY LA BUSSIERE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs manufacturés, et notamment
ses articles 4-2°, 8 et 37 modifiés par l’arrêté du 27 juillet 2016

DÉCIDE

la fermeture définitive, à la date du 20/09/2019, du débit de tabac ordinaire permanent 6200183S sis 7 RUE REGOUD 62700 BRUAY LA
BUSSIERE

En application de l'article 37 du décret susvisé, la décision fait suite à la clôture de jugement pour insuffisance d’actif 

Fait à Lille le 02 octobre 2019
Pour L’Administrateur supérieur des douanes,
Directeur interrégional à Lille
Le chef du Pôle Action Economique
Signé Thibaut ROUGELOT



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE ECONOMIE AGRICOLE

- Arrêté préfectoral en date du 30 septembre 2019 actualisant les minima et les maxima des valeurs locatives des biens loués à usage
d’exploitation agricole pour l’année 2019




















